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À l'assemblée générale de l'association Les Flâneries Musicales de Reims, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 

clos le 31 décembre  rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier apport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
annuel des Ressources (CER) : 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, nous 
 

 
dispositions du règlement ANC n°2018-06 et ont été correctement appliquées. 

Vérifications spécifiques 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur
l'efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre
en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image
fidèle.

Reims, le 1 avril 2025 

KPMG S.A.

[sc_sign1.signature/]

Patrick ZEIMETT

Associé
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Annexe au bilan avant répartition de l�exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 672 085 euros

Et au compte de résultat de l�exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit de 3 902 euros.

L�exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024 et les comptes ont été 

arrêtés par le Conseil d�Administration le 25 mars 2025.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.
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Informations générales

Présentation de l�entité

Objet Social : 

L'objet social de notre entité est décrit ainsi dans les statuts : Le développement de la vie musicale à REIMS et dans 
la région, notamment par l'organisation pendant la période estivale d'un évènement à caractère festivalier : "Les 
flâneries musicales d'Eté de REIMS". Elle vise les publics les plus diversifiés de REIMS, de son agglomération, du 
"Pays rémois" et au-delà, plus largement, français et étrangers.

Description de la nature et du périmètre des activités ou missions réalisées : 

Le Festival des Flâneries Musicales de Reims est né en 1990 à l�initiative de la Ville de Reims. Son intention, dès 
l'origine, a été de mettre en valeur, à travers la musique, le patrimoine rémois. En lien avec son objet social, 
l'association a pour but premier de développer la vie musicale à REIMS. Ainsi tous les étés, Reims se transforme en 
une scène géante et accueille divers concerts dans des lieux différents, comme par exemple : 

- Des monuments classés au patrimoine mondial de l'Unesco, 

- Des caves de champagne d�exception 

- Les parcs et les jardins 

- Les nombreuses scènes culturelles de la ville 

- Autres 

La programmation « plurielle » des Flâneries Musicales de Reims offre un large panorama du répertoire de la musique 
classique : autant d'époques, de genres, de formations différentes pour la découverte et le plaisir de tous.

Le jeune public n'est pas en reste avec une série de spectacles musicaux qui lui est spécialement dédiée : « les Petits 
Flâneurs ». 

Avec un tiers de concerts gratuits et de multiples offres tarifaires, les Flâneries Musicales de Reims ouvrent la musique 
à tous. 

Description des moyens mis en �uvre : 

Les principaux moyens mis en �uvre par notre entité afin de réaliser les activités décrites au paragraphe précédent 
sont les suivants : 

- Ressources humaines : l'effectif moyen est de 6 ETP au 31 Décembre 2024. L�effectif inclut le personnel permanent, 
les artistes, les intermittents et les saisonniers. 
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- Locaux : l'association loue, pour les besoins de son activité des bureaux auprès de ReimsEvents, situés, 12 
Boulevard du Général Leclerc, 51100 REIMS.

Faits caractéristiques de l�exercice
Aucun événement et fait significatif ne sont survenus au cours de l�exercice.

Evénements postérieurs à la clôture

A notre connaissance, aucun événement postérieur pouvant avoir un impact significatif sur les comptes de l�exercice 
n'est à signaler.

Changements de méthode

Aucun changement de méthode n�est intervenu sur la présentation des comptes au cours de l�exercice.
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Principes comptables et méthodes 
d�évaluation

Principes généraux

L�association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions du règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions particulières du 
règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 et règlements modificatifs suivants relatifs aux comptes annuels 
des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :

continuité de l'exploitation,

permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice 
précédent.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Méthodes d�évaluation

1. Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à 
titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs 
acquis à titre gratuit et par voie d'échange.

Le coût d�une immobilisation est constitué de son prix d�achat, y compris les droits de douane et taxes non 
récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts 
directement attribuables engagés pour mettre l�actif en place et en état de fonctionner selon l�utilisation prévue.

Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d�actes, liés à l�acquisition sont rattachés au coût 
d�acquisition. 
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Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d�acquisition de l�immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés 
directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l�actif en place et en état de fonctionner conformément à 
l�utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l�acquisition ou la production d�un bien (actif non financier) sont 
sans incidence sur le calcul du coût des biens financés. 

Durées d�amortissement

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée de vie prévue.

Les modalités d�amortissement appliquées sont les suivantes :

Types d�immobilisations Mode Durée

Logiciels, site internet Linéaire 1 à 5 ans

Matériel et outillage Linéaire 5 ans

Installations générales Linéaire 3 ans

Matériel de transport Linéaire 2 à 5 ans

Matériel de bureau Linéaire 3 ans

Mobilier de bureau Linéaire 3 à 5 ans

Le cas échéant, les amortissements complémentaires résultant de l'application de dispositions fiscales sont 
traités comme des amortissements dérogatoires, qui sont comptabilisés en « Provisions réglementées ».

L�association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa 
disposition, l�existence d�indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.

2. Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 

Le cas échéant, les créances sont dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de 
recouvrement auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu.

3. Legs et donations

Les actifs et passifs provenant de legs ou donations sont enregistrés au bilan, dès la date d'acceptation par le 
Conseil d'Administration ou à la date d'entrée en jouissance de la libéralité si celle-ci est postérieure ou à la date 
de levée de la dernière condition suspensive. La contrepartie est inscrite en produit, sauf s'il existe une stipulation 
de l'auteur de la libéralité de renforcer les fonds propres de l'entité. 

Il n�y a pas eu de legs ou donations au cours de l�exercice 2024.
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4. Valeurs mobilières de placement et disponibilités

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur coût d'acquisition.

Les disponibilités en caisse ou en banque ont été évaluées à leur valeur nominale.

5. Provisions

Les provisions nées ou encore existantes à la clôture de l'exercice sont comptabilisées lorsqu'il est probable 
qu'elles génèreront une sortie de ressources sans contrepartie et si elles peuvent fait l'objet d'une estimation 
fiable. 

Provision pour indemnités de départ en retraite

L�entité n�a signé aucun accord particulier en matière d�engagements de retraite. Ces derniers se limitent donc à 
l�indemnité conventionnelle de départ à la retraite.

L'estimation des engagements de départ à la retraite s'effectue de façon rétrospective prorata temporis 
conformément à la mise à jour de la recommandation de l�ANC intervenue en novembre 2021, après le cas 
échéant déduction des montants couverts par une assurance spécifique.

Les hypothèses retenues pour l�évaluation des engagements en matière d�indemnités de départ à la retraite sont 
les suivantes : 

� âge de départ à la retraite : 64 ans 

� hypothèse de départ : départ volontaire 

� taux de charges sociales : 42% 

� augmentation des salaires : 1% 

� taux d�actualisation : 3.35% 

� table de mortalité : INSEE 2024
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Informations relatives aux postes du bilan

Actif immobilisé 

1. État de l�actif immobilisé (brut)

Diminutions (C)
Immobilisations

Valeur brut 
début

(A)

Augmentation
s

(B) Sorties Virements

Valeur brute fin
(D)

Frais d�établissement 
Total I - - - - -

Im
m

. 

in
co

rp
o

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 29 199 800 9 174 - 20 825

Terrains - - - - -

Constructions - - - - -

Install. Tech., mat., outillage 582 - - - 582

Install. générales, ag. Am. 
divers 1 847 - - - 1 847

Matériel de transport 34 013 - - - 34 013

Mat bur., informatique, 
mobilier

36 076 1 070 3 257 - 33 889

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -Im
m

o
b

ili
s

a
ti

o
n

s
 c

o
rp

o
re

lle
s

Total III 72 519 1 070 3 257 - 70 332

Participations - - - - -

Créances rattachées à des 
part. - - - - -

Autres titres immobilisés - - - - -

Prêts et autres immo. 
financières

- - - - -

Im
m

o
b

ili
s

a
ti

o
n

s
 

fi
n

an
c

iè
re

s

Total IV - - - - -

TOTAL GÉNÉRAL 101 718 1 870 12 431 - 91 157
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2. Amortissements de l�actif immobilisé

Immobilisations
Amortissements 

début
(A) 

Augmentations 
(B)

Diminutions 
(C)

Amortissements fin 
(D)

Frais d�établissement 
Total I

- - - -

A
m

o
rt

is
s

em
en

ts
 

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 15 761 2 075 9 174 8 662

Terrains - - - -

Constructions - - - -

Install. Tech., mat., 
outillage

79 116 - 196

Install. générales, ag. 
Am. divers

1 847 - - 1 847

Matériel de transport 34 013 - - 34 013

Mat bur., informatique, 
mobilier 33 833 774 3 257 31 350

Immo. Grevées de droits - - - -

A
m

or
tis

se
m

e
nt

s 
co

rp
o

re
lle

s

Total III 69 773 891 3 257 67 407

TOTAL GÉNÉRAL 85 534 2 965 12 431 76 069
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État des échéances des créances 

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut À 1 an au plus À plus d�un an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

D
E

  L
�A

C
T

IF
 

IM
M

O
B

IL
IS

É

Autres -

Créances Clients et Comptes rattachés 203 203

Créances reçues par legs ou donations

D
E

 L
�A

C
T

IF
 

C
IR

C
U

L
A

N
T

Autres 35 283 35 283

Charges constatées d�avance 17 156 17 156

TOTAL 52 642 52 642

Produits à recevoir

Libellés Montant

Banque-intérêts courus sur CAT
11 635

Aide apprenti 500

TOTAL 12 135

Charges constatées d�avance

Nature Exploitation Financier Exceptionnel

Charges constatées d�avance 17 156

TOTAL 17 156
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Fonds propres

Tableau de variation des fonds propres

Ayant le statut AGP depuis le 1er janvier 2023, l�association est amenée à identifier les fonds propres issus de la

Générosité du public.

A l�ouverture 
de l�exercice

Affectation du 
résultat Augmentation

Diminution ou 
consommation

A la clôture 
de l�exercice

Variation des fonds propres

Montant Montant Montant Montant Montant

Fonds propres sans droit de 
reprise

- - - - -

Fonds propres avec droit de 
reprise - - - - -

Ecarts de réévaluation - - - -

Réserves - - - - -

Report à nouveau 479 973 -2 388 - - 477 584

Excédent ou déficit de l'exercice - 2 388 2 388 - 3 902 -3 902

Situation nette

Dotations consomptibles - - - - -

Subventions d'investissement - - - -

Provisions réglementées - - - -

TOTAL 477 585- 0 - 3 902 473 682
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A 
l�ouverture 

de 
l�exercice

Affectation du résultat Augmentation
Diminution ou 

consommation

A la 
clôture de 
l�exerciceVariation des 

fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres 
sans droit de 
reprise

- - - - - - - -

Fonds propres 
avec droit de 
reprise

- - - - - - - -

Ecarts de 
réévaluation - - - -

Réserves - - - - - -

Report à nouveau 479 973 -2 388 -25 921 - - 477 584

Excédent ou 
déficit de 
l'exercice

-2 388 2 388 -25 921 - - -3 902 -25 704 -3 902

Situation nette

Dotations 
consomptibles

- - - - - - - -

Subventions 
d'investissement - - - -

Provisions 
réglementées - - - -

TOTAL 477 585 0 0 - - -3 902 -25 704 473 681
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Provisions pour risques et charges

Début de 
l�exercice

Augment. 
(dotations)

Diminut. 
(reprises)

dont 
reprises 
utilisées

Fin de 
l�exercice

Provision pour risques

Provisions pour risques d�emploi - - - -

Autres provisions pour risques 57 400 - 2 400 55 000

TOTAL I 57 400 - 2 400 55 000

Provisions pour charges - - - -

Provisions pour pensions et obligations similaires 17 366 1 542 18 908

Provisions pour grosses réparations - - - -

Autres provisions pour charges - - - -

TOTAL II 17 366 1 542 - 18 908

TOTAL GENERAL (I+II) 74 766 1 542 2 400 73 908

Informations sur le mode et la méthode de calcul des provisions :

La provision d�un montant de 55 000 � a été constatée au 31/12/2023 afin de couvrir les risques nés à la suite de 
l�ouverture d�une procédure prud�homale à l�initiative du directeur général et artistique licencié et parti en mai 2023.

Au 31/12/2024, la procédure est toujours en cours, le salarié ayant fait appel à la suite du jugement rendu par le 
Conseil de Prudhommes le 20/11/2024.

Les honoraires d�avocat facturés au cours de l�exercice 2024 et provisionnés à la clôture de l�exercice précédent 
pour un montant de 2 400 �, ont fait l�objet d�une reprise inscrite en compte 781500.
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État des échéances des dettes

Produits constatés d�avance

Nature Exploitation Financier Exceptionnel

Recettes mécénat d�avance 19 800

TOTAL 19 800

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A + d�1 an et 5 
ans au +

A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles -

Autres emprunts obligataires -

à 1 an maximum 
à l�origine

-
Emprunts et dettes auprès 

des établissements de 
crédit à plus d�1 an à 

l�origine

Emprunts et dettes financières divers -

Fournisseurs et comptes rattachés 36 218 36 218

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 50 977 50 977

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés

-

Autres dettes 17 172 17 172

Produits constatés d�avance 19 800 19 800

TOTAL 124 170 124 170
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Charges à payer

La ligne ci-dessous « Urssaf » pour un montant de 17 172 � correspond à des aides Urssaf obtenues en 2022 dans 
le cadre des dispositifs d�aide COVID.

Cette somme reste à imputer sur les cotisations Urssaf de l�exercice suivant.

Pour information, les aides perçues en 2021 ont été rapportées en produits à la clôture de l�exercice 2024 pour un 
montant de 99 777 �, inscrit en compte 758000.

Libellés Montant

Congés à payer

Congés provisionnés 16 478

Charges sur congés provisionnées 8 344

Autres charges

Honoraires à recevoir 12 489

Médecine du travail 354

Urssaf 17 172

Taxe apprentissage 281

Formation continue 1 749

Divers 3 384

TOTAL 60 251
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Informations relatives aux postes du compte 
de résultat

Compte de résultat

1. Subventions d�exploitation

Les subventions d�exploitation, d�un montant total de 900 000 �, prennent en compte un montant de 810 000 � attribué 
par la ville de REIMS au titre de l�année 2024.

2. Contributions volontaires en nature

Par nature effectuées à titre gratuit, elles correspondent au bénévolat, aux mises à disposition de personnes par des 
entités tierces, ainsi que des biens meubles ou immeubles, auxquels il convient d�assimiler les dons en nature 
redistribués ou consommés en l�état.

EXERCICE 2024 EXERCICE 2023

Produits

Bénévolat 13 494 13 697

Prestations en nature 29 601 41 867

Dons en nature 57 644 67 262

TOTAL
100 739 122 826

Charges

Secours en nature

Mise à disposition de biens et services 87 245 109 129

Personnel bénévole 13 494 13 697

TOTAL 100 739 122 826
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Bénévolat :

Au titre de l�exercice 2024, le bénévolat représente 1 104 heures, décomposé ainsi :

Gouvernance : 810 heures

Conseil d�Administration : 108 heures

Assemblée générale : 186 heures

Sur la base d�un taux horaire de 11.65� (pour la période du 01/01/2024 au 31/10/2024) et de 11.85� à partir du mois 
de novembre et en prenant en compte un taux de charges sociales de 4.5%, la valorisation des contributions 
volontaires au titre de 2024 s�élève à 13 494�.

3. Mécénats

Les ressources relatives au mécénat apparaissent dans les comptes pour un montant de 269 130� contre 268 900� 
à la clôture de l�exercice précédent.

4. Etat séparé des avantages et des ressources provenant de l�étranger pour l�exercice N

Etat du contributeur(a)

Date(b) de 

l�avantage ou 

de la 

ressource

Personnalité 

juridique© du 

contributeur

Nature(d) de 

l�avantage 

ou de la 

ressource

Caractère 

direct ou 

indirect(d) de 

l�avantage ou 

de la 

ressource

Mode de 

paiement(d)

Montant ou 

valorisation de 

l�avantage ou 

de la 

ressource(d)

Etat X

TOTAL � Etat X

Etat Y

TOTAL � Etat Y

Etat Z

TOTAL � Etat Z
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Au cours de l�exercice 2024, aucun don en provenance d�un Etat étranger n�a été recensé.

5. Informations relatives aux dirigeants (rémunérations, avances et crédits alloués, 
engagements en matière de retraite, pensions�)

Aucun dirigeant n�est rémunéré.

6. Autres informations

L�effectif moyen salarié de l�entité se décompose ainsi, par catégorie. Il inclut le personnel permanent, les 
artistes, les intermittents et les saisonniers.

Temps complets
Non permanents (intermittents, 
artistes plasticiens, CDD, 
prestataires�)

Nombre ETP Nombre ETP *

Personnel artistique 0 0 56 0.07

Personnel technique 0 0 13 1.39

Personnel administratif 4 4 6 0.54

TOTAL 4 4 75 2.01

7. Charges et Produits exceptionnels

CHARGES PRODUITS

Pénalités, amendes fiscales 75

Autres produits exceptionnels sur 
opérations de gestion

4 553

Les produits exceptionnels prennent en compte le dégrèvement de taxe sur les salaires obtenu au titre des exercices 
2021 & 2022 pour un montant de 3 553 � et l�annulation d�une provision CFE au titre de 2021.
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Compte de Résultat par Origine et 
Destination et Compte d�Emploi annuel des 
Ressources

1. Compte de résultat par origine et destination

Depuis le 1er janvier 2023, l�association relève du statut AGP.

Le CROD (Compte de Résultat par Origine et Destination) est présenté selon le modèle du règlement ANC n°2018-
06 du 5 décembre 2018. Ce tableau présente une approche analytique permettant d�identifier l�origine des ressources 
et leurs emplois par destination.

Pour information, la quote-part de générosité du public de certaines rubriques fait référence à une clef de répartition 
définie en fonction du montant des ressources de mécénat par rapport au total des produits d�exploitation.

Ce ratio est de 17% pour l�exercice 2024 et identique à celui de l�exercice précédent.

LES PRODUITS PAR ORIGINE

PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC :

o Cotisations sans contrepartie :

Il s�agit des cotisations sans autre contrepartie que la participation à l�assemblée générale, comptabilisées en produit 
lors de leur encaissement.

o Mécénat :

Le mécénat est un soutien financier ou matériel apporté par une personne physique ou morale à une action ou activité 
d�intérêt général.

Le montant octroyé au titre d�une convention de mécénat est comptabilisé en produit dans le compte « Legs et 
donations ».

Le mécénat non financier constitue une contribution volontaire en nature.

o Autres produits liés à la générosité du public :

La rubrique comprend le total des produits financiers de l�exercice 2024, pour un montant de 21 889�, dont la quote-
part de générosité du public est retenue sur la base de la clef de répartition définie ci-dessus soit un montant de 
3 721�.



Annexe aux comptes annuels

Mission de présentation Page 20 de l�annexe  

PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC :

o Parrainage des entreprises :

Le parrainage constitue un soutien financier apporté à l�entité par une personne physique ou morale comportant une 
contrepartie directe (en général publicitaire) pour le partenaire.

Les opérations de parrainage s�élèvent à un montant de 51 206� au titre de l�exercice.

o Autres produits non liés à la générosité du public :

Cette rubrique comprend :

Les ventes de billets, marchandises et de prestations de services (conférences, contrats de cession) pour 
250 424�

Les autres produits de gestion courante, dont un montant de 99 777� qui correspond à l�annulation de la dette 
URSSAF au titre de 2021

Les transferts de charges pour un montant de 3 428�

Les produits exceptionnels pour un montant de 4 553� au titre d�un dégrèvement de taxe sur les salaires pour 
les exercices 2021 et 2022 et d�annulation de provision CFE 2021

SUBVENTIONS :

Les subventions d�exploitation sont comptabilisées en produit pour un montant de 900 000� lors de la notification de 
l�acte d�attribution de la subvention par les autorités administratives.

o Etat � DRAC : 20 000�

o Collectivités territoriales : 880 000�

REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS :

D�un montant de 2 400�, elle concerne la reprise d�une partie de la provision pour risque inscrite au passif du bilan.

Il s�agit des honoraires relatifs au litige prudhommal, provisionnés à la clôture de l�exercice précédent et facturés au 
cours de l�exercice 2024.

LES CHARGES PAR DESTINATION :

Les modalités de répartition des charges figurant dans le compte de résultat entre les différentes rubriques du compte 
de résultat par origine et destination ainsi que leur quote-part relevant de la générosité du public apparaissent dans 
les tableaux annexes :

Les éléments chiffrés sont retenus à partir de la présentation du compte de résultat issu du logiciel UNIDO

Les postes de charges, exceptés les frais de recherche de dons, sont affectés sur la base de la clef de 
répartition indiquée en introduction, soit 17%
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LES MISSIONS SOCIALES :

Il s�agit des charges engagées par l�association en vue de la réalisation de projets en France :

o Festivals                                               1 195 705�

o Médiations et actions culturelles               23 943�

FRAIS DE RECHERCHE DE DONS :

Les charges relatives à la recherche de dons sont constituées de :

o 50% de la masse salariale de la salariée, chargée de la communication et du mécénat pour un 
montant de 22 150�

o Des dépenses de réceptions engagées pour la recherche de dons pour un montant de 9 234�

FRAIS DE FONCTIONNEMENT :

Le total de 354 959� comprend les charges engagées pour la gestion et la gouvernance de l�association (locations, 
entretien, maintenance, honoraires administratifs, frais postaux, télécommunications, services bancaires, cotisations, 
charges de personnel administratifs, charges financières, charges exceptionnelle�)

DOTATIONS PROVISIONS ET DEPRECIATIONS :

Elles représentant un total de 4 509� et se décomposent :

o Dotations aux amortissements : 2 967�

o Dotation provision IFC : 1 542�

LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE :

Sont comptabilisées les contributions suivantes pour un total de 100 739� :

Des contributions en bénévolat : 13 494� pour un total de 1 104 heures. Les heures retenues pour la 
contribution à la recherche de fonds de la présidente sont estimées à 50%, valorisées sur la base du smic 
moyen 2024, incluant mes charges sociales

Des contributions en nature : boissons, cadeaux, fleurs, matériels, annonces, impressions pour un total de 
57 644�, valorisés en prix de revient

Des contributions en services : réceptions, mise à disposition de locaux, de matériels et de personnel pour un 
total de 29 601�, valorisés en prix de revient 
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EXERCICE N EXERCICE N-1
A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET

DESTINATION
TOTAL

Dont
générosité
du public

TOTAL
Dont

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE    

 1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 291 889 273 721 280 367 271 621

 1.1 Cotisations sans contrepartie 870 870 930 930

 1.2 Dons, legs et mécénat 269 130 269 130 268 900 268 900

 - Dons manuels - - - -

 - Legs, donations et assurances-vie - - - -

 - Mécénat 269 130 269 130 268 900 268 900

 1.3 Autres produits liés à la générosité du public 21 889- 3 721 10 537 1 791

 2 - PRODUITS NON-LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

409 502 408 404 559

 2.1 Cotisations avec contrepartie - -

 2.2 Parrainage des entreprises 51 206 46 453

 2.3 Contributions financières sans contrepartie - -

 2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 358 296 358 106

 3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 900 000 900 000

 4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 2 400 408 250 -

 5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS - - - -

TOTAL 1 603 791 274 129 1 585 175 271 621

CHARGES PAR DESTINATION    

 1 - MISSIONS SOCIALES 1 219 648 207 340 1 129 959 192 092

 1.1 Réalisées en France 1 219 648 207 340 1 129 959 192 092

 - Actions réalisées par l'organisme 1 219 648 207 340 1 123 932 191 068

 - Versements à un organisme central ou à d�autres 
organismes agissant en France

- - 6 026 1 024

 1.2 Réalisées à l�étranger

 - Actions réalisées par l'organisme - - - -

 - Versements à un organisme central ou à d�autres 
organismes agissant à l�étranger

- - - -

 2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 31 384 31 384 33 254 33 254

 2.1 Frais d�appel à la générosité du public 31 384 31 384 33 254 33 254

 2.2 Frais de recherche d'autres ressources - - - -

 3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 354 959 60 343 363 698 61 828

 
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS 4 509 766 60 989 10 368

 5 - IMPOT SUR LES BENEFICES -2 806 -334 -

 6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - - -

TOTAL 1 607 694 299 833 -1 587 564 297 542

EXCEDENT OU DEFICIT -3 903 -25 704 -2 388 -25 921
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EXERCICE N EXERCICE N-1

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
TOTAL

Dont

générosité

du public

TOTAL

Dont

générosité

du public

PRODUITS PAR ORIGINE    

 
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC
   

 Bénévolat 13 494 4 124 13 697 4 100

 Prestations en nature 29 601 29 601 41 867 41 867

 Dons en nature 57 644 57 644 67 262 67 262

 
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC
- -

 3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

 Prestations en nature - -

 Dons en nature - -

TOTAL 100 739 91 369 122 826 113 229

CHARGES PAR DESTINATION

 
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

AUX MISSIONS SOCIALES 

 Réalisées en France 87 245 87 245 109 129 109 129

 Réalisées à l�étranger - - - -

 
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA

RECHERCHE DE FONDS
4 124 4 124 4 100 4 100

 
3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 

FONCTIONNEMENT
9 370- - 9 597 -

TOTAL 100 739 91 369 122 826 113 229
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2. Compte d�emploi annuel des ressources

Notes sur le compte d�emploi annuel des ressources collectées auprès du public

Les informations figurant dans le compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément à 
la loi n°91-772 du 7 août 1991 correspondent strictement aux informations relevant de la générosité du public 
figurant dans le compte de résultat par origine et destination présenté ci-dessus.

Les principales informations relatives à l�élaboration de ce document sont les suivantes :

Missions sociales en France : deux activités sont concernées, le festival et la médiation culturelle, qui 
regroupent une quote-part des frais artistiques, techniques et d�accueil (hébergement, restauration, 
transport)

Les frais de recherche de fonds se composent de 50% des salaires et charges sociales de la responsable 
de la communication et du mécénat, ainsi que tous les frais liés aux réceptions des mécènes

Les frais de fonctionnement correspondent à une quote-part des frais généraux : salaires et charges du 
personnel permanent et saisonnier, des assurances, logiciels et matériels informatiques, honoraires 
d�expertise comptable et de commissariat aux comptes, des locations de bureaux et matériels et autres 
services extérieurs

Les dotations aux provisions et dépréciations correspondent à une quote-part de l�amortissement des 
immobilisations et provision retraite

Les quotes-parts sont basées sur le ratio calculé, pour la présentation du CROD : produit du mécénat par rapport au 
total des produits d�exploitation, soit un taux de 17% pour l�exercice 2024, équivalent au ratio de l�exercice 
précédent.
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Compte d�emploi

EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE   

1 � MISSIONS SOCIALES  207 340  192 092

1.1 Réalisées en France 207 340 192 092 

- Actions réalisées par l'organisme 207 340 191 068 

- Versements à un organisme central ou 

d�autres organismes agissant en France
- 1 024 

1.2 Réalisées à l�étranger   

- Actions réalisées par l'organisme - - 

- Versements à un organisme central ou 

d�autres organismes agissant en France
- - 

   

2 � FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 31 384 33 254 

2.1 Frais d�appel à la générosité du public 31 384 33 254 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources  - - 

3 � FRAIS DE FONCTIONNEMENT  60 343 61 828 

TOTAL DES EMPLOIS 299 067 287 174 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 

DEPRECIATIONS
766 10 368 

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE 

L'EXERCICE
- - 

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 

L�EXERCICE
- - 

TOTAL 299 833 297 542 
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Compte de ressources

RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE N EXERCICE N-1

RESSOURCES DE L'EXERCICE   

1 � RESSOURCES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC
  

1.1 Cotisations sans contrepartie  870 930 

1.2 Dons, legs et mécénats 269 130 268 900 

- Dons manuels - - 

- Legs, donations et assurances-vie - - 

- Mécénats 269 130 268 900 

1.3 Autres ressources liées à la générosité du 

public  
3 721 1 791 

TOTAL DES RESSOURCES 273 721- 271 621 

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET 

DEPRECIATIONS
408 - 

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 

ANTERIEURS
- - 

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 

L�EXERCICE
25 704 25 921 

TOTAL 299 833 297 542 

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT 

D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) 

  

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité 

du public 
  

(-) Investissements et (+) désinvestissements 

nets liés à la générosité du public de l'exercice 
  

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN 

D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) 

0 0 
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Compte d�emploi annuel des ressources (suite)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE   

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX 

MISSIONS SOCIALES
  

Réalisées en France 87 245 109 129 

Réalisées à l�étranger - - 

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA 

RECHERCHE DE FONDS
4 124 4 100 

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 

FONCTIONNEMENT

TOTAL 91 369 113 229 

                                                                                                             

  EXERCICE N EXERCICE N-1

RESSOURCES DE L'EXERCICE   

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES 

A LA GENEROSITE DU PUBLIC
  

Bénévolat 4 124 4 100

Prestations en nature  29 601 41 867

Dons en nature 57 644 67 262

TOTAL 91 369 113 229

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC
EXERCICE N EXERCICE N-1

FONS DEDIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 

EN DEBUT D'EXERCICE
  

(-) Utilisation   

(+) Report   

FONDS DEDIES LIES A GENEROSITE DU 

PUBLIC EN FIN D'EXERCICE
 0 0 
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